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https://www.ontario.ca/fr/document/programme-dappareils-et-accessoires-fonctionnels-pour-les-professionnels-de-la-sante-0
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4 août 2023

• Diffusion d’une note de service par le PAAF pour inviter les fournisseurs à négocier

• Publication de l’entente de non-divulgation et du Guide de renouvellement du 
contrat d’oxygénothérapie à domicile

D’ici le 
18 août 202

3

• Communication de votre décision concernant les négociations à venir à 
Signy Frederickson, coordonnatrice principale du Programme

Avant le 
18 septemb

re 2023

• Communication par le PAAF des modifications apportées au Manuel des politiques 
et de l’administration – L’oxygénothérapie à domicile

18 septembr
e 2023

• Début des négociations avec les fournisseurs

24 novembr
e 2023

• Fin des négociations avec les fournisseurs

Janvier et 
février 2024

• Inscription des nouveaux fournisseurs

1er avril 202
4

• Entrée en vigueur du nouveau contrat et des politiques mises à jour

• Mise en œuvre du nouveau Manuel des politiques et de l’administration –
L’oxygénothérapie à domicile
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90 jours

•Gazométrie du 
sang artériel ou 
oxymétrie

•Confirmation 
de 
l’admissibilité 
par le 
prescripteur

•Demande

9 mois 

•Oxymétrie

•Évaluation du 
fournisseur

•Demande

12 mois

•Oxymétrie

•Confirmation 
de 
l’admissibilité 
par le 
prescripteur

•Demande**

Réévaluation 
annuelle

•Tests effectués 
par le 
fournisseur

•Confirmation 
de 
l’admissibilité 
par le 
prescripteur 

•Aucune 
demande



90 jours

•Gazométrie du sang 
artériel ou oxymétrie

•Confirmation de 
l’admissibilité par le 
prescripteur

•Demande

9 mois

•Oxymétrie

•Confirmation de 
l’admissibilité par le 
prescripteur 

•Demande**

Réévaluation 
annuelle

•Tests effectués par le 
fournisseur

•Confirmation de 
l’admissibilité par le 
prescripteur  

•Aucune demande

9 mois

•Évaluation 
indépendante 
de l’exercice

•Évaluation par 
un 
respirologue 
ou un 
interniste

•Demande

9 mois

•Évaluation de 
l’exercice par 
le fournisseur

•Évaluation du 
fournisseur

•Demande 

12 mois

•Évaluation 
indépendante 
de l’exercice

•Évaluation par 
un 
respirologue 
ou un 
interniste

•Demande**

Réévaluation 
annuelle 

•Tests effectués 
par le 
fournisseur

•Confirmation 
de 
l’admissibilité 
par le 
prescripteur 

•Aucune 
demande



Financement à long terme sur 
12 mois

•Évaluation indépendante de l’exercice

•Évaluation par un respirologue ou un 
interniste

•Demande**

Réévaluation annuelle

•Tests effectués par le fournisseur

•Confirmation de l’admissibilité par 
le prescripteur 

•Aucune demande
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